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donnent la confiance que vous voudres bien donner ä nötre

reclamation le resultat satisfaisant qu'en attendent tous les

amis de la liberte. Receves les assurances de notre entier
devouement ä la patrie et de notre soumission parfaite ä ces

loix aux quelles vous alles travailler pour le bonheur de vos

Concitoyens

Salut & Respect

Pour la Commune d'Eclepens,
Charles Monnier. J. Favey.

Pour la Commune de Bavois, David Rochat, Gouv.

Pour la Commune de Pompaple, Louis-Henry Favey.
Pour celle de Chevilly, Abram Gleyre.
Pour celle d'Orny, R. Favre, Gouv.

Du 4e May 1798.

SCULPTURE ROMAINE A NYON

M. Deonna, directeur du Musee de Geneve, a publie dans

le Journal de Geneve du 14 mai, la notice suivante. Elle pre-
sente un grand interet pour notre canton et M. Deonna nous

permettra sans doute de la reproduire dans la Revue histo-

rique vaudoise.

La petite ville de Nyon conserve un grand nombre de

fragments d'epoque romaine, les uns reunis dans le Musee

du chateau, les autres encore encastres 9a et lä dans diverses

constructions. Ses habitants connaissent bien la haute tour,
dont la face O. est tournee vers la colline jadis entouree par
l'enceinte romaine, dont la face E. regarde le lac. Cette

construction du moyen age a utilise plusieurs materiaux

antiques, que Ton apergoit en particulier ä sa base.
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C'est la Tour Cesar, appellation dont on ne saurait
determiner l'anciennete, le peuple — on le sait — aimant ä

rappeler le souvenir legendaire de ce grand homme et ä donner

son nom ä des monuments et lieux qui n'ont rien de commun
avec lui. Ce nom a sans doute surgi quand on commenga ä

s'interesser aux origines romaines de la ville ; on voulait
croire que Cesar avait ete le fondateur de la colonie de Nyon.
Colonia Julia Equestris, pour assurer ä 1'empire la possession

de Lyon au Rhin.
Aussi est-ce Jules Cesar lui-meme que Ton a reconnu dans

la sculpture encastree au sommet de la tour, du cöte qui
regarde le lac. Les anciens erudits se sont mepris ä son sujet;
Levade y voyait l'image d'un Gaulois. Müller la considerait

comme une ceuvre tardive.
En 1924, l'administration du Musee d'art et d'histoire de

Geneve, grace ä l'aimable appui de la municipality de Nyon,
et l'autorisation de la proprietaire de la tour, Mme Viratute,
a fait mouler cette sculpture dont la situation empechait
l'etude precise. Les moulages, executes par M. Plojoux,
l'habile chef de l'atelier de moulages de l'Ecole des arts
industriels de Geneve, orneront les musees de Geneve, de

Nyon et de Zurich. L'original a ete laisse en place, mais,

degage du mortier dans lequel il etait noye, il s'est reveie

plus important qu'on ne pouvait en juger ä distance.

C'est, en tres haut relief, un personnage masculin, imberbe,

debout, de face : le fond sur lequel il est appuye est incurve

au sommet et forme une sorte de niche. La partie inferieure
fait defaut ; l'avant-bras gauche offre une surface plane qui

parait avoir ete sciee. Les intemperies auxquelles la sculpture

etait exposee ont endommage l'epiderme, et le visage

est assez mutile.
La matiere est une röche du Jura (Jurassique superieur

ou Urgonien) tres semblable ä celle de Thoiry et ä celle
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de la carriere de Concise, pres Neuchätel, qui fut exploitee

par les Romains.

On reconnait ä premiere vue un barbare. II en a le

costume caracteristique, vetement a manches longues, serre ä

la ceinture, bonnet conique ä rubans qui tombent sur les

epaules ; sans doute portait-il des braies.

Bien que la tete soit mutilee, l'expression parait doulou-

reuse et la bouche s'ouvre avec angoisse. L'attitude surtout
trahit l'affliction. La tete s'appuie sur le bras gauche releve,
lui-meme soutenu par le bras droit traversant horizontale-
ment la poitrine. L'oeuvre date de la fin du premier siecle

ou du second siecle apres notre ere.

Cette attitude, le sculpteur romain la donne volontiers aux
barbares vaincus par la force romaine ; c'est celle d'un pri-
sonnier de la collection Grey, et de la pretendue Thusnelda
de Florence.

Mais, est-ce vraiment un prisonnier

Cette physionomie douloureuse qu'accentue la bouche ou-

verte, ce visage imberbe d'adolescent aux traits doux, un

peu mous, on dirait meme effemines, conviennent moins ä

un male guerrier vaincu qu'au languissant dieu Attis. Lui
aussi porte le costume barbare, la tunique ä manche, le

bonnet phrygien ; lui aussi soutient melancoliquement sa

tete de son bras, en un geste identique ä celui de notre sculpture.

C'est ce dieu asiatique que nous reconnaissons ici. Et
nous verrons dans cette pierre le reste d'un monument fune-

raire. Car l'image d'Attis, parait sur une quantite de reliefs
funeraires romains en particulier de la Gaule et de la

Germanie, en cette attitude, le plus souvent jambes croisees.

Dieu funebre, Attis jouit d'une grande vogue dans le mond^
romain car il symbolise par sa mort tragique le triste des-



tin du defunt, inais par sa resurrection il lui promet aussi

la vie future. W. D.

M. Deonna a donne, d'autre part, les renseignements sui-

vants sur le dieu Attis :

Attis, ou Atys, est un dieu originaire d'Asie-Mineure,

compagnon >de Cybele. Le siege principal de son culte est la

Phrygie. Comme Adonis de Syrie, Attis est un dieu incar-
nant la vegetation, son renouveau au printemps et sa mort
en hiver ; aussi, dans la legende, meurt-il et ressuscite-t-il

periodiquement.
Le culte d'Attis, comme celui de Cybele et des divinites

asiatiques, a pris line grande importance dans le monde

romain. Sur les monuments, on le represente toujours
comme un jeune homme coiffe du bonnet phrygien, avec une

expression melancolique rappelant sa triste fin. Les Romains

mettent souvent son image sur les pierres tombales, assimi-

lant la mort et la ressurection des hommes ä celles du dieu.

On a etabli une relation entre les vicissitudes de ce dieu

et celles de Christ ; tous deux sont, en effet. des dieux souf-

frants qui ressuscitent. Voir Loisy, Les mysteres pdiens et

Je mystere chretien, 1919, p. 85 sq ; Frazer, Adonis. Attis,
Osiris, 2me ed., 1907, etc.

On trouve encore des indications sur le dieu Attis dans

Saglio-Pottier : Diet, des Antiq., s. v. Cybele ; Roscher :

Lexikon, s. v. Attis ; Cumont : Les religions orientates

dans le paganisme romain ; etc.
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